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Indemnisation après accident

Par Raimundo, le 11/02/2019 à 15:47

Indemnisation proposé après un accident de la route deficit fonctionnel classe 2_25% 18 j 80e
deficit temp 268j460e souffrance endurees 2,0/7 2500e deficit pernmanent 1%1100e total
4140,00 pour le coup du lapin

Par Chaber, le 11/02/2019 à 16:48

bonjour

il est difficile de vous donner un avis sur une proposition qui peut varier en fonction de l'âge et
de la Cour d'appel de votre région.

https://association-aide-victimes-france.fr/accueil-association-daide-a-lindemnisation-
victimes/calcul-prejudice-corporel-indemnisation

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


